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Version initiale

Le Premier ministre,
Vu la Constitution, notamment son article 21 ;
Vu le décret n° 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres, notamment son article 2,
Décrète :

Article 1

Le Premier ministre ne connaît pas des actes de toute nature relatifs :

- spécifiquement à la communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées, à la commune de Pau ou aux structures dont il est
membre ou dans les organes dirigeants desquelles il siège en tant que représentant de la communauté d'agglomération Pau
Béarn Pyrénées ou de la commune de Pau ;
- à l'association « Société d'encouragement des Pyrénées Atlantiques pour l'élève du cheval », à l'élevage de chevaux ou à
l'organisation des courses hippiques ;
- à la carrière ou au statut d'un magistrat participant ou ayant participé aux procédures qui le concernent, ou à la nomination de
magistrats dans les juridictions saisies de telles procédures.

Conformément à l'article 2 du décret du 22 janvier 1959 susvisé, les attributions correspondantes sont exercées par la ministre
d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.

Article 2

Le Premier ministre, la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, et le
ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000051709648/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2025/06/11/0134
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000051709651
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000051709653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000856038&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000856038&idArticle=LEGIARTI000006530688&dateTexte=19590123&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000856038&idArticle=LEGIARTI000006530688&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/


23/06/2025 14:14Décret n° 2025-504 du 10 juin 2025 pris en application de l'article … 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres - Légifrance

Page 2 sur 2https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051709648

Fait le 10 juin 2025.

François Bayrou
Par le Premier ministre :

La ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Élisabeth Borne

Le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice,
Gérald Darmanin


